BLABLA CONSULTING sarl-au 
S.A.R.L. au capital de 100.000,00 dirhams. RC: 12345 - Tanger. Siège social : Tanger, rue PATATI, résidence MOHAMED V

ACTE DE DESIGNATION  
DE FONDE DE POUVOIRS

Le soussigné,

· M. Brahim RIFI, marocain, né à Nador, Nador, le 01-01-1964, titulaire de la CIN no : K-123456 et demeurant à Ait Kas Ait Ourb NADOR………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………Ci-après désigné MANDANT.

Ci-dessus désigné et agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la Loi et les Statuts en tant qu’associé et gérant unique de la société BLABLA CONSULTING sarl-au ; 

Désignent par la présente en qualité de fondé de pouvoirs, pour m’aider dans la gestion sociale :

· M. Ismail OTMANI, marocain, né à Nador, Nador, le 01-03-1981, titulaire de la CIN no : K-654321 et demeurant à 78, allé la Chapelle, Brest, France ; …………………………………………………………….……………………Ci-après désigné MANDATAIRE.

Lui conférant, audit effet, les pouvoirs et facultés nécessaires pour signer en mon lieu et place tout acte et document relatifs à la gestion de ladite société ; au nom et pour le compte de la société, en exerçant de manière large et libre des POUVOIRS sans limitation et notamment :
a) tirer, accepter, avaliser, endosser, encaisser, payer, contester et exécuter des lettres de change, des billets à ordre et des chèques ; ouvrir, disposer et clôturer des comptes courants, à vue ou à terme, et de crédit,  ainsi que constituer et retirer des dépôts de toute nature dans tous types d’établissement de crédit ou d’épargne et réaliser tout acte que permettent la législation et la pratique bancaire ;
b) donner ou emprunter de l’argent, avec ou sans intérêts, conclure toute sorte de contrats d’ouverture de prêts auprès d‘établissements de crédit ou d’épargne, et reconnaître des dettes et des créances ; se porter caution ou avaliser tous types de crédits ou de prêts, à des personnes physiques ou morales, sans limitation quelconque ; constituer, reconnaître, accepter, modifier, acquérir, transmettre, reporter ou annuler, totalement ou partiellement, avant ou après leur expiration, ayant été exécuté ou non, le cas échéant, l’obligation garantie, les hypothèques, les gages, les antichrèses, les usufruits, les servitudes, les communautés de tous types, les propriétés communes, les recensements, les droits de superficie et en général, toute sorte de droits réels et personnels, limitations ou garanties ;
c) Décompter et négocier des lettres de change, des lettres de paiement, des talons, des chèques et tout autre instrument ou effet de commerce, virement et de change, à condition qu’ils s’encaissent, décomptent ou négocient sur des comptes ou des dépôts bancaires ouverts au nom de la Société, procéder à des cessions de fonds entre comptes bancaires de tout genre ouverts au nom de la Société, quand bien même ces comptes seraient ouverts au sein d’entités différentes ;
d) Remettre, dans le cadre des contrats de factoring (avec ou sans recours) conclus par la Société et avec la finalité prévue dans ces derniers, des factures aux entités financières ou de crédit avec lesquelles la Société aurait formalisé des contrats de cette nature ;
e) remettre toute sorte de produits, d’envois et de virements par tous moyens qu’il considèrerait opportuns ou convenables, ainsi que les recevoir, les retirer et présenter les réclamations nécessaires contre ceux qui les leur auraient remis jusqu’à la résolution définitive de celles-ci ; conclure des contrats de transport par voie terrestre, fluviale, maritime et aérienne ; 
f) réclamer, percevoir et encaisser pour les déposer sur le compte bancaire de la Société, de la part de toute sorte de personnes et entités publiques ou privées et organes de l’Administration, toutes les sommes d’argent, les intérêts et les effets qui seraient reconnus ou dus à la Société à un quelconque titre ; tirer et exiger des factures et des lettres de paiement ;
g) conclure tous types de contrats liés à toutes créances, lettres de change, chèques, lettres de paiement, titres ou effets de commerce, reçus, factures, avals et autres documents analogues desquels découleraient des droits d’encaissement ou des obligations de paiement, de quelque classe que ce soit ou au motif de quelque instrument que ce soit, correspondants à toute personne ou entité auprès de tous clients et/ou fournisseurs ou tiers, et en particulier y compris par le biais de médiateurs ou d’intermédiaires ; tout ceci en fixant librement les termes et conditions de chaque contrat, en pouvant modifier ces conditions, montants, délais, intérêts, convenir et accepter des subrogations ou des novations subjectives ou objectives dans les positions contractuelles de ces derniers, des prorogations, extinction et liquidation, et conclure quelque contrat que ce soit, accessoire à de telles opérations tel que l’octroi au nom du mandant des cautions, avals et garanties de tout genre, de nature personnelle ou réelle, en gage ou hypothécaire et contre garanties pour la sécurité de telles opérations. 
h) procéder à des achats et des ventes de services, matières primaires, de matériel de consommation et de marchandises, administrer le plus largement possible le patrimoine social ainsi que tous les biens en faisant partie, meubles ou immeubles, matériels ou immatériels, sans limitation quelconque, pouvant à ce titre octroyer tous types de documents, authentiques ou sous seing privé, et réaliser toute sorte d’actes de disposition ou de transaction, d’acquisition ou de constitution de garanties sur toute classe de biens, immeubles inclus, accepter des donations simples, conditionnelles ou onéreuses, de tous types de biens, constituer, modifier ou éteindre des droits réels ou personnels ; et, en général, conclure toute sorte d’actes et de contrats, y compris ceux liés aux Administrations Publiques de quelque matière ou classe que ce soit, avec les pactes, clauses et conditions qu’il souhaiterait fixer ;
i) suivre et signer la correspondance, retirer la correspondance ordinaire et certifiée, les valeurs déclarées, les colis postaux et recevoir l’argent de virements postaux,  négocier et conclure des conventions collectives, y compris adhérer à une convention collective qui aurait déjà été mise en place et souscrire toute police, d’eau, électricité, d’assurance et tout abonnement de télécommunications, qu’il estimerait nécessaires ;
j) établir, diriger et, le cas échéant, modifier l’organisation industrielle et commerciale de la Société et de ses activités. Conclure des contrats de prestations de services ou de réalisation de travaux. Nommer des représentants et les démettre de leur fonction. Définir et, le cas échéant, modifier la politique relative au personnel, en prenant les décisions en la matière concernant tous ses aspects, en concluant les contrats de travail qu’il estimerait nécessaires ou opportuns. Admettre et licencier des salariés ou des travailleurs, tant ceux liés par des relations de travail ordinaires que spéciales, à l’exception de la relation professionnelle spéciale de cadre dirigeant ; prévoir leurs fonctions, leur lieu et poste de travail, leurs devoirs, leurs salaires et rémunérations et les modifier, en signant et en octroyant tout document qui s’avérerait nécessaire à cet effet, y compris les soldes et soldes de tout compte ;
k) assister à toute sorte de concours, enchères, et concours-enchères, de marchés de travaux, de prestations de services et de fournitures, formuler des propositions et les améliorer le cas échéant ; assister à des appels d’offre et à l’ouverture des cahiers des charges, interposer des demandes incidentes et des recours et accepter les adjudications ; assister aux actes d’octroi et souscrire les actes authentiques ou sous seing privé pertinents en vue de la plus complète adjudication en faveur de la Société ; constituer, modifier, annuler et retirer toute sorte de garanties, d’avals et de cautions, provisionnels et définitifs;
l) représenter la Société devant les organismes compétents dans le domaine du recrutement de personnel, d’application de la législation relative au droit du travail, en général, ainsi que concernant les assurances sociales et autres matières principales ou accessoires faisant partie du droit social et, par conséquent, intervenir auprès de tout organisme ou autorité du Ministère du Travail et de la sécurité sociale, des juridictions de l’ordre social, des organismes de médiation, d’arbitrage et de conciliation, et d’autres organismes qui intègrent ou intègreront par la suite, l’organisation du travail, en se présentant devant ceux-ci afin de défendre les intérêts de la Société, en qualité de demandeur ou de défendeur, et pour exercer un recours contre les résolutions qui seraient prononcées dans toutes les instances propres de cette juridiction. Fixer, payer ou percevoir pour la Société des indemnisations en résolution de questions ou incidences découlant de motifs professionnels ;
m) réaliser, présenter, accepter, rejeter et autoriser des encaissements, des paiements et des liquidations de tous types de taxes, quotes-parts ou assimilés et de tout impôt, auprès de toute personne ou entité compétente. Les garantir de quelque manière que ce soit, et accepter et contester les assiettes ou les quotes-parts indiqués en raison de ceux-ci. Souscrire des actes d’inspection de toute nature. Solliciter des reports ou des fractionnements de paiement. Encaisser des virements en vue de leur dépôt sur le compte de la Société ;
n) Substituer à un ou plusieurs mandataire(s) tels des pouvoirs qu’il jugerait convenable parmi ceux qui lui sont conférés pour un ou plusieurs objets. Aux effets ci-dessus, le mandataire dispose de tous les pouvoirs pour passer et signer tout acte et document, élire domicile et remplir toutes les formalités qui seraient nécessaires pour l’accomplissement des actes inclus dans cette procuration et généralement faire le nécessaire, pour gérer la société.

Pouvoir spécial est conféré au fondé de pouvoirs susmentionné à l’effet de procéder à toutes les formalités légalement requises y compris, expressément, l’inscription des présentes au Registre du Commerce de Tanger.

Fait à Tanger à un seul effet de bonne foi, (da	te de légalisation des signatures)………………………………………………………………………………..……………………...……

Signé : 

Le mandant :								Le mandataire :
M. Brahim RIFI 								M. Ismail OTMANI
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